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Portant Attributions, Organ on et Fonctionnement des

Directions Départementales du Développement

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT ET DE LA COORDINATION DE LACTION

COUVERN EM ENTALE,

Vu la loi no 90-32 du ll décembre l99O portant Constitution de la

République du Bénin, telle que modifiée par la loi no 2O19-4O

du 07 novembre2Ol9',

vu la loi organique n' 2Ol3 -14 du 27 septembre 2Ol3 relative aux lois de

finances;

vu la loi no 2021-14 du 20 décembre2O2l portant code de l'administration

territoriale en Républlque du Bénin ;

vu la loi n" 2020-26 du 29 septembre 2O2O portant code des marchés

publics en République du Bénin et ses décrets d'application ;

vu la loi n" 2O15-lB du l"'septembre 2017 portant statut général de la

fonction publique, telle que modifiée et complétée par la loi no2017-43

du 2 juillet 20lB et la loi no2Ol8-35 du 5 octobre 2OlB ;

vu la décision portant proclamation, le 21 avril 2021 par la Cour

constitutionnelle, des résultats définitifs de l'élection présrdentielle du

ll avril 2021',

vu le décret no 2021-257 du 25 mai 2021 portant composition du

Couvernement;

vu le décret n" 2O21-4Ol du 28 juillel 2021 fixant la structure-type des

ministères;

Ê



VU

VU

VU

le décret no 2014-532 du 25 aoÛt 2014 portant créatlon, attributions,

organisation et fonctionnement de la Commission Nationale de la

Population;

le décret n' 2018-396 du 29 aout 2OlB portant réorganisation des

organes de contrôle de l'ordre adminlstratif en République du Bénin

le décret n" 2021-324 du 30 juin 2021 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère du Développement et de la

Coordination de l'action gouvernementale ;

considéra nt les nécessités de servlce,

ARRÊTE

TITRE I :ATTRIBUTIONS

Article premier

Les Directions Départementales du Développement (DDD) sont des

démembrements territoriaux du Ministère du Développement et de la

Coordination de l'action gouvernementa le. Placées sous l'autorité du Secrétaire

Cénéral du Ministère, elles sont chargées de l'assistance technique aux

communes dans les domaines de compétence du Ministère, conformément

aux lois de la décentra lisation.

de suivre et d'évaluer l'exécution des projets et programmes de

développement entrant dans le cadre du Plan National de

Développement, du Programme de Croissance pour le Développement

Durable, des Objectifs de Développement Durable, etc', au niveau du

département, en collaboration avec les services déconcentrés de l'État qui

sont concernés ;

de suivre et d'évaluer les politlques, programmes et Projets

par les ONC et les Partenaires

de

AU

a

développement

développement;i

exécutés

2

a

(a

A ce titre, elles sont chargées :



a d'appuyer techniquement les collectivités locales dans le développement

de partenariat pour le développement local ;

d'impulser, en relation avec les services déconcentrés des ministères

sectoriels et avec d'autres structures concernées, le développement de

l'économie locale ;

d'assister les Préfets dans le suivi et l'évaluation de la mise en æuvre des

politiques et programmes nationaux de développement au niveau de leur

territoire de compétence ;

d'accompagner les communes dans la recherche de financement, en

liaison avec les services du Ministère de l'Economie et des Finances;

d'assister techniquement les communes dans l'élaboration, la mise en

æuvre et le su ivi-éva luation de leurs plans et programmes de

développement et de veiller à leur cohérence avec les orientations

nationa les de développement ,

d'appuyer les communes du département dans la réflexlon pour la

promotion des filières Porteuses ;

d'appuyer les communes dans les initiatives de mlse en ceuvre de la

responsa bilité sociale des entreprises ;

d,assurer le secrétariat des commissions et des comités Départementaux

relatifs au suivi du Programme de Croissance pour le Développement

Durable (PC2D), de la Politique Nationale de Population, etc. ;

de contribuer à l'alimentation du Système Statistique Natlonal ;

de contrlbuer à la veille stratégique;

de suivre au niveau départemental l'évolution des indicateurs des ODD, du

PND, etc. ;

d,appuyer toutes les actions vlsant à assurer une bonne exécution des

politiques de développement et- des stratégies de promotion des

investissements au niveau 
"*t, q K
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. de contribuer à la mise en ceuvre, au suivi et à l'évaluation du Plan de

Déconcentration et de Décentra lisation du Ministère du

Développement et de la Coordination de !'action gouvernementale ;

o de contribuer à la mise en ceuvre, au suivi et à l'évaluation du Plan

Départemental de Coordination des Actions de Développement (PDCAD)

et

o de veiller à la prise en compte de l'égalité des chances, de l'approche genre,

de la promotion de l'emploi, de la capture du dividende démographique,

de l'environnement et des changements climatiques dans tous les

programmes et projets.

TITRE ll :ORCANISATION ET FONCTIONNEMENT

CHAPITR PREMIER: ORGANISATION

Article 2

Chaque Direction départementale est placée sous l'autorité d'un Directeur qui

relève directement du Secrétaire Cénéral du Ministère.

Article 3 :

Les Directions Départementales du Développement comprennent quatre (o4)

le Service Administratif et Financier (SAF) ;

le Service de la Planification, de la Programmation et du Suivi des Projets

(SPPSP) ;

le service des statistiques et du Suivi des lndicateurs de Développement

(SSSID) et

le Service d,Appui aux Partenariats et à la Promotion de l'Économie Locale

a

4
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CHAPITRE ll : FONCTIONNEMENT

Article 4:

Le Service Administratif et Financier est chargé

de mettre en forme, d'enregistrer, de conserver et de dlstribuer le courrier

à l'arrivée et au départ;

de réceptionner, de centraliser et d'expédier le courrier ordinaire des

services;

de saisir tous les documents à lui confiés par le Directeur ;

d'accueillir les usagers et les visiteurs de la Direction ;

de recevoir et de gérer les appels téléphoniques ;

de traiter et de conserver tous les documents administratifs ;

de programmer et de rappeler les réunions et rendez-vous du Directeur;

d'évaluer, sous l'autorité du Directeur, en collaboration avec les Chefs de

service, les besoins de la Direction en fournitures, matériel et

équipements de bureau ;

d'élaborer, en collaboration avec les autres services, le budget de la

Direction et d'en assurer le suivl de la mise en ceuvre;

d'assurer la gestion du matériel, des équipements et fournitures de

bu reau de la Direction ;

d'assurer les opérations financières et comptables de la Direction ;

de rendre disponibles les différents avantages financiers et matériels du

personnel ;

de suivre la carrière du personnel et de prendre toutes les dispositions

utiles y afférentes ;

d,assurer ou de faire assurer la maintenance du matériel informatique de

a

a

a

a

a

a

a

a

q,
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la Direction ;



a

a

de faire assurer l'entretien des locaux de la Direction et de la résidence du

Directeu r et

d'exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le

Directeu r.

Article 5

Le Service Administratif et Financier (SAF) comprend deux (02) divisions:

la Divislon du Secrétariat et de la Cestion du Personnel (DSCP) ;

La Division de la Cestion des Finances et du Matériel (DCFI'/)

Article 6

La Division du Secrétarlat et de la Cestion du Personnel (DSCP) est chargée:

de mettre en forme, d'enregistrer, de conserver et de distribuer le courrier

à l'arrivée et au départ;

de réceptionner, de centraliser et d'expédier le courrier ordlnaire des

services;

de saisir tous les documents à lui confiés par le Directeur;

d'accueillir les usagers et les visiteurs de la Direction ;

de recevoir et de gérer les appels téléphoniques;

de traiter et de conserver tous les documents administratifs;

de programmer et de rappeler les réunions et rendez-vous du Directeur ;

de suivre la carrière du personnel et de prendre toutes les dispositions

utiles y afférentes et

d,exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées aussi bien

par le Directeur que le Chef du service. 
% q
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Article 7:

La Division de la Cestion des Finances et du Ny'atériel (DCFM) est chargée:

. d'assurer les opérations financières et comptables de la Direction ;

. de rendre disponibles les différents avantages financiers et matériels du

personnel ;

o de monter, de suivre et de faire aboutir les dossiers financiers relatifs à

l'achat de biens et services et à la mise en ceuvre des activités, en

collaboration avec les acteurs de la chaîne des dépenses;

r d'élaborer, en collaboration avec les autres services, le budget de la

Direction et d'en assurer le suivi de la mise en ceuvre;

. d'évaluer les besoins en matériels, équipements et fournitures de la

Direction ;

r d'assurer la gestion du matériel, des équipements et fournitures de

bureau de la Direction y compris l'inventaire périodique et de fin d'année

du matériel, des équipements et des fournitures de la Direction ;

o d,assurer ou de faire assurer la maintenance du matériel informatique de

la Direction ;

o de faire assurer I'entretien des locaux de la Direction et de la résidence du

Directeu r ;

o de tenir à jour les outils de la comptabllité des matières de la Direction et

o d'exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées aussi bien

par le Directeur que le Chef du service.

Article 8:

Le Service de la Planification, de la Programmation et du Suivi

des Projets (SPPSP) est chargé:

I d,élaborer le projet de Plan de Travail Annuel de la Dlrection en

collaboration avec les autres services et assurer le suivi de son exécution ;

À
7
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a de sulvre et d'évaluer I'exécution de tous les programmes et projets de

développement, en collaboration avec les services déconcentrés de l'État,

les communes et organisations de la société civile ;

de veiller à la cohérence des plans et projets retenus au niveau local avec

les orientations nationa les de développement ;

de veiller à l'alignement des plans des programmes et projets de

déve oppement aux cibles prioritaires des Objectifs de Développement

Durable au niveau décentralisé ;

de centraliser et de promouvoir aux niveaux déconcentré et décentralisé,

en collaboration avec les structures centrales, les projets de

développement i ntégrateu rs ;

d'assister techniquement les communes dans I'élaboration, la mise en

ceuvre et le suivi de leurs plans et programmes de développement et de

veiller à leur cohérence avec les orientations nationales de

développement;

de participer activement à l'évaluation des politiques publiques au niveau

des départements et des communes;

de contribuer à la mise en æuvre, au suivi et à l'évaluation du Plan de

Déconcentration et de Décentra lisation du N/inistère du

Développement et de la Coordination de l'action gouvernementale ;

de contribuer à la mise en æuvre, au suivi et à l'évaluation du Plan

Départemental de Coordination des Actions de Développement

/Dna^n\.

de contribuer au renforcement des capacités des acteurs au niveau

décentralisé sur les thématiques relatives à la planification, au suivi et à

l'évaluation;

d'appuyer techniquement toutes les actions vlsant à assurer une bonne

exécution des politiques de développement au niveau local ;

de suivre, d'évaluer et de capitallser les expériences pilotes de

developpement communautai'e; M, d
/B

a

a

a

a

a

a

a



9

. d'assurer le Secrétariat Permanent de la Commission Départementale de

la Popu lation ;

o de vulgariser les stratégies et politiques de développement au sein des

services déconcentrés, des partenaires locaux et des acteurs

décentralisés et

o d,exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le

Directeu r.

Article 9:

Le Service de la Planification, de la Programmation et du Suivi

des Projets (SPPSp) comprend deux (2) divisions:

o la Division de la Planification et de la Programmation (DPP) et

. la Division du Suivi des Projets (DSP) ;

Article lO :

La Division de ta Planification et de la Programmation (DPP) est chargée:

o d'élaborer le projet de Plan de Travail Annuel de la Dlrection en

collaboration avec les autres services et d'en assurer le suivi ;

. de veiller à la cohérence des plans et projets retenus au niveau local avec

les orientations nationales de développement ;

. de centraliser et de promouvoir aux niveaux déconcentré et décentralisé,

en collaboration avec les structures centrales, les projets de

déveloPPement intég rateu rs ;

. de veiller à l.alignement des plans, des programmes et projets de

dévetoppement aux cibles prioritaires des Objectifs de Développement

Durable, au nlveau décentralisé ;

o de contribuer à la réflexion sur les politiques d'aménagement du

territoire; td n
" âlV\
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d'appuyer techniquement les communes dans l'élaboration des plans,

programmes et projets de développement économique et social ,

de veiller à la prlse en compte de l'égalité des chances, de l'approche

genre, de la promotion de l'emploi, de la capture du dividende

démographique, de l'environnement et des changements climatiques

dans tous les programmes et projets;

de renforcer les capacités des acteurs communaux sur les outlls de

pla nification à la base ;

d'assurer le Secrétariat Permanent de la Commission Départementale de

Population (CDP) ;

de vulgariser les stratégies et politlques de développement au sein des

services déconcentrés, des partenaires locaux et des acteurs

décentralisés;

d'exécuter toutes autres tâches administratives à elle confiées par le Chef

du service.

Article ll :

La Division du Suivi des Projets (DSP) est chargée

de suivre et d'évaluer l'exécution de tous les programmes et projets de

développement, en collaboration avec les services déconcentrés de l'État,

les communes et les organisations de la société civile ;

de veiller à la mise en ceuvre et au suivi des plans, programmes et projets

de développement local ;

de suivre, d'évaluer et de capitaliser les expériences pilotes de

développement com mu nautai re ;

d,assister techniquement les communes dans la mise en ceuvre et le suivi

des plans et programmes de développement;

de contribuer à la mise en ceuvre, au suivi et à l'évaluation du Plan de

Déconcentration et de Décentra lisation du Ministère du

Développement et de la Coordination de l'action gouverneme ntale; @I
Q .to
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a de contribuer à la mise en ceuvre, au suivi et à l'évaluatlon du Plan

Départemental de Coordination des Actions de Développement

(PDCAD);

de veiller à l'équilibre du développement intercommunal ,

de contribuer au renforcement des capacités des acteurs au niveau

décentralisé impliqués dans le disposltlf de suivi-éva luation des

documents de stratég ies et

d'exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le Chef

du service.

a

a

a

Article 12

Le Service des statistiques et du suivi des lndicateurs de Développement

(SSSID) est chargé :

o d'assurer Ia collecte, le traitement et la diffusion des statistiques

socio-économiques du département ;

. de créer et de mettre régulièrement à jour, une base de données

statistiques au niveau du département;

o d'élaborer le Tableau de Bord social au niveau départemental et

d'appuyer l'élaboration des Tableaux de Bord Social des communes ;

. de suivre les indicateurs de développement retenus dans les documents

de pla nification ;

. de renseigner périodiquement tes indicateurs sur la réduction de la

pauvreté et la satisfaction des besoins sociaux, en collaboration avec les

services déconcentrés de l'État ;

. de sulvre les progrès réalisés dans l'atteinte des cibles prioritaires des

Objectifs de Développement Durable au niveau décentralisé;

o de contribuer à l'élaboration du rapport sur le Profil Social National ;

. d,appuyer les communes dans la collecte, le traitement et la diffusion des

Y
statistiq ues socio-économ iques;

^
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de contribuer à l'évaluation de l'impact social dans la mise en æuvre des

documents de stratégies aux niveaux déconcentré et décentralisé;

d'assurer le Secréta riat Tech n iq ue Permanent du Comité Départemental

de Suivi des programmes nationaux de développement;

d'appuyer techniquement les activités du Comité Communal de Suivi des

programmes nationaux de développement ;

de suivre les actions des Organisations Non Couvernementa les

intervenant da ns les communes du département;

de contribuer à l'alimentation du Système Statistique National ;

d'assurer la veille stratégique ;

de collecter, de conserver et d'ordonner l'ensemble des documents à

archiver;

de gérer et de rendre accessible la documentation aux usagers;

d'assurer la mise à jour de la documentation et

d'exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le

Di recte u r.

Article 13 :

Le Service des statistiques et du suivi des lndicateurs de Développement

(SSSID) comprend deux (O2) divisions:

o la Dlvision des Statistiques, des Prix et des Enquêtes (DSPE) et

r la Division du système d'lnformation et du Suivi des lndicateurs de

Développement (DSlSl D).

Arricle l4

La Division des Statistiques, des Prix et des Enquêtes (DSPE) est chargée:

d'assurer la collecte, le traitement

soc io-éco no m iq u es du département ;

et la diffusion des statistiques

a

a

a

a

a

a

a

a

a

q..
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d'appuyer les communes dans la collecte, le traitement et la diffusion des

statistiq ues socio-économiques ;

de constituer une banque de données socio-économiques sur les

différentes communes du département pour le suivi des indicateurs du

Programme de Croissance pour le Développement Durable, du

Programme d'Action du Couvernement, des Objectifs de

Développement Durable et de tous autres programmes de

développement, et pour l'élaboration et le suivi de la mise en ceuvre des

plans de développement communal ;

de contribuer à l'élaboration du rapport sur le Profil Social National ;

d'élaborer le Tableau de Bord Social au niveau départemental et

d'appuyer l'élaboration des Tableaux de Bord Social des communes ;

de contribuer à I'alimentation du Système Statistique National et

d,exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le chef

du service.

a

a

a

a

Article 15 :

La Divislon du Système d'lnformation et du suivi des Indicateurs de

Développement (DSlSl D) est chargée :

. de renseigner périodiquement des indicateurs sur la réduction de la

pauvreté et la satisfaction des besoins sociaux, en collaboration avec les

services déconcentrés ;

. de suivre les progrès réalisés dans l'atteinte des cibles prioritaires des

Objectifs de Développement Durable au niveau décentralisé;

o de contribuer à l'élaboration du rapport sur le Profil social National ;

. de suivre les actions des organisations Non couvernementales

intervenant dans les communes du département;

o de contribuer à l'évaluation de l'impact social dans la mise en ceuvre des

documents de stratégies aux niveaux déconcentré et décentralisé , 

ÿx 't3



d'assurer le Secréta riat Tech n iq ue Permanent du Comité Départemental

de Suivi des programmes natlonaux de développement;

de collecter, de conserver et d'ordonner l'ensemble des documents à

archiver;

de gérer et de rendre accessible la documentation aux usagers;

d'assurer la mise à jour de la documentation ;

de procéder à Ia mise à jour des matériels informatiques de la Direction ;

de mettre en æuvre les nouvelles procédures de documentation et

d'archivage;

d'assu rer la veille stratégique;

de sauvegarder le résultat de Ia veille;

d'exécuter toutes autres tâches administratlves à lui confiées par le Chef

d u service.

Article 16:

Le Service d'Appui aux Partenariats et à la Promotion de l'Economie Locale

(SAPPEL) est chargé:

o de répertorier les potentialités économiques des communes;

o d'appuyer techniquement les activités opérationnelles de partenariats

techniques et financiers da ns le département ;

. de suivre les actions/interventions des Organisations Non

Couvernementales opérant dans le département ;

o de contribuer à l'élaboration et à la mise à jour d'un répertoire des

partenaires locaux et étrangers au développement intervenant dans le

département;

o d,a ppuyer tech niq uement les collectivités loca les da ns la mobilisation des

ressources financières pour le développement local , 
W a

/
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. d'impulser, en relation avec les services déconcentrés des ministères

sectoriels et autres structures concernées, le développement de

l'économie locale ;

o d'accompagner les communes dans la réflexion pour la promotion des

filières porteuses ;

. d,accompagner les communes dans les initiatives de mise en ceuvre de

la responsabilité sociale des entreprises ,

. d'exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le

D irecteu r.

Article 17 :

Le Service d'Appui aux Partenariats et à la Promotion de l'Economie

Locale (SAPPEL) comprend deux (02) divisions:

r la Division d'Appui aux Partenariats de Développement Local (DAPDL) et

o la Division de la Promotion de l'Economie Locale (DPEL).

Article 18 :

La Division d,Appui aux Partenariats de Développement Local (DAPDL) est

chargée:

r d,assurer la coordination des activités opérationnelles de partenariat

tech nique dans le déPartement;

o d,élaborer et de mettre à jour un répertoire des partenaires locaux et

étrangers au développement intervenant dans le département;

o d,élaborer, en collaboration avec les structures déconcentrées et les

collectivités locales, un rapport annuel sur

développement localau niveau départemental ;

de sulvre les actions/interventions des

Couvernementales opérant dans le département ;

le flna ncement du

Orga nisations Nona

t5
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d'appuyer tech niquement les collectivités locales dans la mobilisation des

ressources financières pour le développement local et

d'exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le Chef

d u service.

Article 19 :

La Division de la Promotion de l'Economie Locale (DPEL) est chargée:

d'impulser, en relation avec les Services déconcentrés des ministères

sectoriels et autres structures concernées, le développement de

l'économie décentralisée da ns le cadre de la politique de développement

ruLd r ,

d'accompagner les communes dans la réflexion pour la promotion des

filières porteuses ;

d'appuyer les communes dans les initiatives de mise en æuvre de la

responsabilité socia le des entreprises;

d'assister les communes dans l'organisation des foires économiques et

d'exécuter toutes autres tâches administratives à lui confiées par le Chef

d u service.

TITÏRE : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 20

Les Directeurs Départementaux du Développement sont nommés par décret

pris en Conseil des Ministres, sur proposition du Ministre du Développement et

de la Coordination de l'action gouvernementa le, Minlstre d'État, conformément

à la procédure de dotation des hauts emplois techniques parmi les cadres de la

catégorie A, échelle 1, ayant au moins six (06) ans d'ancienneté dans la fonction

publique et possédant les compétences et aptitudes requises dans le domaine

de la planification ou parmi les cadres de niveau équivalent s'ils devraient être

a

a

a

a

désignés en dehors de l'Administration publique u.
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Article 2l :

Les services sont dirigés par des cadres de la catégorie A ayant quatre (04) ans

d'ancienneté ou de la catégorie B ayant huit (OB) ans d'ancienneté dans la

fonction publique et possédant les compétences et les aptitudes requises. lls

sont nommés par arrêté du Ministre d'État, sur proposition des Directeurs

Départementaux du Développement.

Arlicle22:

Les Chefs de division sont nommés par note de service des Directeurs

Départementaux du Développement sur proposition des Chefs de Service

Article 23

Le Directeur Départemental du Développement est le gestionnaire des crédits

de la Direction et le Préfet du département en est l'ordonnateur secondalre.

Ai'ticle24:.

ll est institué, au sein de chacune des Directions Départementales du

Développement, une réunion hebdomadaire du comité de Direction avec

compte rendu au Secrétaire Cénéral du Ministère et au Préfet. Des sessions

extraordinaires peuvent se tenir en cas de nécessité.

Les réunions du Comité de Direction sont consacrées à ;

. l,examen périodique du polnt de mise en ceuvre du Plan deTravailAnnuel

de la Directlon ;

o l,analyse des insuffisances et des écarts par rapport aux objectifs fixés;

. l'appréciation des conditions et du cllmat de travail à l'interne

r la définition et le suivl de la mise en ceuvre des mesures correctives des

i nsuffisa nces relevées.

Le Comité de Direction est présidé par le Directeur Départemental du

Développement et comprend les chefs de Service et le représentant du

person nel N
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Une Assemblée générale du personnel de chaque Direction Départementale

du Développement doit être organisée à la fin de chaque trimestre avec

compte rendu au Secrétaire Cénéral du Ministère.

Article 25

Le Secrétaire Cénéral du Ministère et les Directeurs Départementaux du

Développement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'application du

présent arrêté.

Article 26

Le présent arrêté, qur prend effet à compter de la date de sa signature, abroge

toutes dispositions antérieures contraires, notamment celles de

l,arrêté n 2o2olo46l\ApDlDC/SCMISNO22SCC2O du 24 aoot 2o2o, portant

attributions, organisation et fonctionnement des Directions Départementales

du Plan et du Développement.

llsera publié au Journalofftciel

Falt à Cotonou, le 9 fl11 2022

DOULAYE BIO TCHANE

Mlnistre d'État

Ampliations:pR(ot)-scc(o2)-AN(ot)-cc(ot)-cs(ot)-HCr(ot)-cES(ot)-HAAC(ol)-TousMinistères(22)-
Toutes structures du MDC (19) - tCF (ot) - CF (Ol) - Cabinet du Ministre d'État (lO) - Préfets (12) - Archives (02) - JORB (ol)
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Léqende:

Orga n i g ra m me des Di rections Dépa rtementa les d u Développement

Service Ad ministratif et Financier

Division du Secrétariat et de la Cestion du Personnel

Division de la Cestion Financière et du Matériel

Service de la Planification, de la Programmation et du Sulvi des Projets

Division de la Planification et de la Programmation
Division du Suivi des Projets

Service des Statistiques et du Suivi des lndicateurs de Développement

Division des Statistiques, des Prix et des Enquêtes

Divlsion du Système d'lnformation et du Suivi des lndicateurs de Développement

Service d'Appui aux Partenariats et à la Promotion de l'Economie Locale

Division d'Appui aux Partenariats de Développement Local

Division de la Promotion de l'Economie Locale

SAF

DSCP

DCFM

SPPSP

DPP

DSP

SSSID

DSPE

DSISID

SAPPEL

DAPDL

DPEL

Directeur

SAPPELSAF

DPELDSISIDDSPEDSPDPP

@

@ @@

SSSID


